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CHAPITRE X - DISPOSITIONS FINALES

Article 32

Signature

L’Accord sera ouvert, au Siege de l’Organisation des 
Nations Unies, jusqu’au 24 decembre 1973 inclus, ä la signa
ture de tout gouvernement invite ä la Conference des Nations 
Unies sür le sucre, 1973.

Article 33 

Ratification

L’Accord est sujet ä ratification, acceptation ou approbation 
par les gouvernements signataires conformement ä leur pro
cedure constitutionnelle. Sous reserve des dispositions de 
l’article 34, les instruments de ratification, d’acceptation ou 
d’approbation seront deposes aupres du Secretaire general de 
POrganisation des Nations Unies le 31 decembre 1973 au plus 
tard.

Article 34 

Notification par les gouvernements

1. Si un gouvernement signataire ne peut satisfaire aux ' 
dispositions de Particle 33 dans le delai prescrit par ledit 
article, il peut notifier au Secretaire general de POrganisa
tion des Nations Unies, pour le 31 decembre 1973 au plus tard, 
qu’il s’engage ä faire le necessaire pour obtenir la ratification, 
Pacceptation ou Papprobation de PAccord, conformement ä la 
procedure constitutionnelle requise, le plus rapidement pos
sible et au plus tard le 15 octobre 1974. Tout gouvernement 
dont les conditions d’adhesion ont ete definies par le Conseil 
en accord avec lui peut aussi notifier au Secretaire general 
de POrganisation des Nations Unies qu’il s’engage ä satis
faire ä la procedure constitutionnelle requise pour adherer ä 
PAccord aüssi rapidement que possible et au plus tard six 
mois apres que ces conditions auront ete definies.

2. Tout gouvernement qui a envoye une notification en 
application du paragraphe 1 du present article peut, si le 
Conseil constate que ce gouvernement n’est pas en mesure de 
deposer son instrument de ratification, d’acceptation, d’appro
bation ou d’adhesion dans le delai prescrit par ledit para
graphe en ce qui le concerne, etre autorise ä deposer cet 
instrument ä une date ulterieure specifiee, ä condition que 
dans le cas d’un gouvernement signataire cette date ne soit 
pas posterieure au 15 avril 1975.

3. Tout. gouvernement qui а envoye une notification en 
application du paragraphe 1 а le Statut d’Observateur jusqu’ä 
ce que Tune ou l’autre des conditions suivantes soit remplie:

a) ledit gouvernement depose un instrument de ratifica
tion, d’acceptation, d’approbation ou d’adhesion;

b) le delai prevu pour le depot d’un tel instrument expire;
c) ledit gouvernement indique qu’il appliquera TAccord ä 

titre provisoire.
Article 35

Intention d’appliquer l’Accord ä titre provisoire

1. Tout gouvernement qui fait une notification en appli
cation de l’article 34 peut aussi indiquer dans sa notification, 
ou par la suite, qu’il appliquera TAccord ä titre provisoire.

2. Durant toute periode oii TAccord est en vigueur, ä titre 
soit provisoire, soit definitif, un gouvernement qui indique 
qu’il appliquera TAccord ä titre provisoire est Membre provi
soire de TOrganisation jusqu’ä ce qu’il depose son instrument 
de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhesion, 
devenant ainsi Partie contractante au present Accord, ou 
.jusqu’ä expiration du deläi fixe pour le depot dudit instru
ment aux termes de Tarticle 34, selon celle des deux dates 
qui est la plus rapprochee.

Article 36 

Entree en vigueur

1. L’Accord entrera en vigueur ä titre definitif le 1er 
janvier 1974 ou ä la date, comprise dans les six mois qui 
suivront, ä laquelle des gouvernements ayant ä leur actif 
au moins 50 pour cent des exportations totales nettes indi- 
quees ä TAnnexe А et des gouvernements ayant ä leur 
actif au moins 40 pour cent des importations totales nettes 
indiquees ä TAnnexe В auront depose leurs instruments de 
ratification, d’acceptation ou d’approbation aupres du Secre
taire general de TOrganisation des Nations Unies. И entrera 
aussi en vigueur ä titre definitif ä toute date — posterieure 
ä son entree en vigueur ä titre provisoire — ä la quelle lesdits 
pourcentages seront atteints grace au depot d’instruments 
de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhesion.

2. L’Accord entrera en vigueur ä titre provisoire le 1er 
janvier 1974 ou ä la date, comprise dans les six mois qui 
suivront, ä laquelle des gouvernements repondant aux con
ditions fixees en matiere de pourcentages du paragraphe 1 
du present article auront depose leurs instruments de rati
fication, d’acceptation ou d’approbation, ou auront fait savoir 
qu’ils appliqueront TAccord ä titre provisoire.

3. Le 1er janvier 1974 ou ä un moment quelconque des 
douze mois qui suivront, et par la suite ä la fin de chaque 
Periode de six mois pendant laquelle TAccord aura etd en 
vigueur ä titre provisoire, les gouvernements de tous pays 
qui auront depose des instruments de ratification, d’accep
tation, d’approbation ou d’adhesion pourront convenir de 
mettre TAccord en viguer ä titre definitif entre eux, en 
totality ou en partie. Ces gouvernements pourront aussi de
cider que TAccord entrera en vigueur ä titre provisoire, oü 
restera en vigueur ä titre provisoire, ou cessera d’etre en 
vigueur.

Article 37

Adhesion

Tout gouvernement invite ä la Conference des Nations 
Unies sur le sucre de 1973 ou tout autre gouvernement qui 
est Membre de TOrganisation des Nations Unies, de Tune de 
ses institutions specialisees ou de TAgence internationale de 
Tenergie atomique peut adherer ä TAccord aux conditions 
que le Conseil etablit avec lui. L’adhesion se fait par le 
depot d’un instrument d’adhesion aupres du Secretaire gene
ral de TOrganisation des Nations Unies.

Article 38 

Application territoriale

1. Tout gouvernement peut, au moment de la signature ou 
du depot de son instrument de ratification, d’acceptation, 
d’approbation ou d’adhdsion, ou ä tout moment par la suite, 
declarer par notification adressce au Secretaire general de 
TOrganisation des Nations Unies que TAccord

a) est applicable aussi ä tel ou tel des territoires en voie de 
developpement dont il assure actuellement en dernier 
ressort les relations internationales et qui a notifie audit 
gouvernement son desir de participer ä TAccord, ou

b) n’est applicable qu’ä tel ou tel des territoires en voie de 
developpement dont il assure actuellement en dernier 
ressort les relations internationales et qui a notifie audit 
gouvernement son desir de participer ä TAccord;

TAccord s’applique aux territoires mentionnes dans cette noti
fication ä compter de la date de celle-ci si TAccord est dejä 
entre en vigueur pour ledit gouvernement, ou de la date ä 
laquelle TAccord entre en vigueur pour ce gouvernement si 
la notification a ete faite anterieurement ä cette date. Tout 
gouvernement qui a fait une notification conformement ä 
Talinea b) du paragraphe 1 peut par la suite retirer cette 
notification et adresser une ou plusieurs notifications au Se
cretaire general de TOrganisation des Nations Unies confor
mement ä Talinea a) du paragraple 1.


